
COMMENT EST DÉFINIE LA NOTION 
DE PROJET SUR LAQUELLE LA PARTICIPATION 
DOIT ÊTRE ORGANISÉE ?

Pour qu’un projet soit débattu, il est indispensable que les contours du projet soient suffisamment établis. La notion de 
projet n’est pas uniforme au travers des divers codes (code de l’environnement, de l’urbanisme, code général des collec-
tivités territoriales, …) . La notion de projet qui concerne la participation du public au sens du code de l’environnement est 
celle qui s’applique pour apprécier ses impacts environnementaux. Elle est définie au 1er article du chapitre traitant de 
l’évaluation environnementale, l’article L.122-1 du code de l’environnement, et reprise au 1er chapitre qui traite de 
toute la participation du public à l’élaboration des projets ayant une incidence sur l’environnement (art. L.121-1-A CE : 
« Le chapitre Ier du présent titre s’applique à la participation du public préalable au dépôt de la demande d’autorisation 
d’un projet tel que défini à l’article L.122-1, […] »).

Les fiches juridiques de la CNDP

Le projet est défini par l’article L.122-1 I, 1° du code de 
l’environnement comme « la réalisation de travaux de 
construction, d’installations ou d’ouvrages, ou d’autres 
interventions dans le milieu naturel ou le paysage, y 
compris celles destinées à l’exploitation des ressources 
du sol ». 
 
Cette notion est importante dès la saisine de la CNDP 
ou la demande de désignation de garant.e.s, dans la 
mesure où la demande est toujours accompagnée d’un 
dossier de présentation élaboré par le responsable de 
projet. Ce dossier de présentation permet d’identifier le 
projet sur lequel la participation sera organisée. 
 
A ce sujet, le code de l’environnement édicte la règle 
selon laquelle « lorsqu’un projet est constitué de plusieurs 
travaux, installations, ouvrages ou autres interventions 
dans le milieu naturel ou le paysage, il  doit être 
appréhendé dans son ensemble, y compris en cas de 
fractionnement dans le temps et dans l’espace et en cas 
de multiplicité des maîtres d’ouvrage, afin que ses 
incidences soient évaluées dans leur globalité.  » (art. 
L.122-1 III CE). Le projet doit donc être appréhendé 
comme l’ensemble des opérations ou travaux nécessaires 
pour le réaliser et atteindre l’objectif poursuivi. Il s’agit des 
travaux de construction, d’installations ou d’ouvrages, ou 
d’autres interventions dans le milieu naturel ou le paysage 
qui, sans le projet, ne seraient pas réalisés ou ne pourraient 
remplir le rôle pour lequel ils sont réalisés. Concrètement, 
si le projet nécessite par exemple la réalisation de 
dessertes spécifiques ou d’autres installations 
indispensables à la réalisation du projet, celles-ci font 
partie du projet.

Le MTE/CGDD a publié un guide « Évaluation environne-
mentale  : Guide d’interprétation de la réforme du 3 août 
2016 », qui explicite cette définition, cite des jurispru-
dences et donne des exemples d’application et de mé-
thodes d’évaluation du périmètre du projet. Par exemple, 
la Cour de Justice de l’Union Européenne a jugé, dans un 
arrêt du 3 mars 2011, que la directive 2011/92/UE s’ap-
plique également aux travaux de démolition qui peuvent 
constituer un « projet » au sens de l’article 1, paragraphe 2 
de celle-ci (Commission c/ Irlande, C-50/09).
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Pour plus d’informations, rendez-vous sur debatpublic.fr
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